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Chères Brennoises, chers Brennois, 
 
 
 
A l’issue d’un scrutin municipal, marqué par une crise sanitaire sans précédent, j’ai pris mes 
fonctions de maire depuis mon élection par le Conseil Municipal du 28 mai 2020. 
 
 
Je tiens en premier lieu à remercier mon prédécesseur Laurent Veau, qui depuis 12 ans s’est 
investi sans compter et avec passion pour rendre la vie au sein de notre commune agréable. 
Au nom de toute mon équipe municipale, j'exprime, à lui et tous les membres du Conseil 
Municipal précédent, notre reconnaissance pour le travail accompli. 
 
 
Je mesure la tâche et les responsabilités qui m’incombent et c’est avec humilité que je reprends 
le flambeau, dans la continuité, avec une équipe motivée et en partie renouvelée. 
 
 
C’est avec l’amour du village que nous nous mobilisons pour la mission que vous nous avez 
confiée, afin d'avancer sereinement sur le chemin que nous traçons. 
C’est avec le même amour du village que j’invite chacune et chacun d’entre vous à apporter sa 
pierre à l’édifice du “Mieux vivre votre village” pour faire qu’il soit le plus convivial et le plus 
agréable possible pour tous (fleurissement, participation aux différentes activités organisées par 
nos associations, décorations de Noël, etc…). 
 
 
Au printemps, au cours du vote des budgets d’investissements et de fonctionnements, il a été, à 
nouveau, décidé de ne pas changer les taux d’impositions de la commune. 
 
 
Concernant les projets en cours, la période inédite que nous venons de vivre a perturbé 
l’avancement de travaux initialement prévus au printemps. 
Toutefois vous avez pu remarquer que les travaux de l’arrêt de car scolaire rue du Lavoir ont été 
finalisés avec notamment le marquage au sol. 
 
 
Pour ce qui est de la nouvelle aire de jeux située au Parc Des Touches, les derniers coups de pelles 
ont été donnés fin juin et elle est maintenant accessible pour le plus grand bonheur des enfants. 
 
 
La sécurité de tous est une priorité ; c’est pourquoi il a été installé depuis quelques mois un radar 
pédagogique rue du Lavoir. J’en profite pour vous inviter à nouveau à la plus grande prudence et 
au respect de la vitesse et de la signalisation (stop de la Mairie). 
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Je profite de ces quelques lignes pour remercier chaleureusement tous les bénévoles de la 
bibliothèque et de nos associations pour leur temps et leur investissement dans les différents 
projets et activités qui permettent d’animer et de faire vivre notre village. N’hésitez pas à les 
rejoindre. 
 
 
Un grand merci également à la nouvelle commission “Communication” qui permet à ce bulletin 
semestriel de continuer à exister. Je vous informe qu’un site Internet pour notre commune est en 
cours de réalisation par la commission et sera prochainement accessible. 
 
 
Enfin ces derniers mots pour vous remercier de la confiance que vous nous avez accordée lors de 
ces élections et pour vous dire simplement que la porte de mon bureau ne vous sera jamais 
fermée. Ma franchise et mon intégrité sont des valeurs que la confiance de votre vote m’oblige 
de vous assurer. 
 
 
J’espère que vous prendrez toujours plus de plaisir à vivre au sein de notre commune et après 
des vacances réparatrices, je vous donne rendez-vous pour une rentrée 2020 que nous travaillons 
à rendre agréable. 
 
Je vous fais part à toutes et à tous de ma plus sincère affection et vous souhaite de très bonnes 
vacances. 
 
 
 
 
         Paulo BAPTISTA 
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La nouvelle équipe 
 
Suite aux récents évènements, le nouveau Conseil Municipal, élu au premier tour des élections 
municipales qui s’est tenu le dimanche 15 mars 2020, n’avait jusqu’alors pas encore pû être installé. 
 
C’est désormais chose faite. Depuis le Jeudi 28 mai 2020, une nouvelle équipe a été mise en place à la tête 
de la commune. 
 
Voici donc un petit tour d’horizon des nouveaux conseillers municipaux élus pour le mandat 2020-2026 en 
dehors du Maire. 
 
 
BRIFFAULT Agnès 1ère Adjointe en charge des bâtiments-travaux, voirie et urbanisme, 

conseillère communautaire. 
AGIN Christine 2ème Adjointe en charge de l’aménagement des espaces et de 

l'assainissement, bâtiments-travaux et Vice-Présidente du SIVOS,  
LOUVEAU Béatrice 3ème Adjointe en charge du C.C.A.S, fêtes et cérémonies, urbanisme 

assainissement et sécurité routière.  
COUBARD Anthony  conseiller. 
COUTARD Franck  conseiller. 
DULUARD Alexandre  conseiller. 
GOUALARD Aurélie  conseillère. 
GRUAU Francis   conseiller. 
GUERRIER Mathilde  conseillère. 
GUITTET-ALANIC Emilie  conseillère. 
LEBOUCHER Grégory  conseiller. 
MARTIN Romuald  conseiller. 
PEYE Bertrand   conseiller. 
REYNAERT Johan  conseiller. 
 
 
Vous pourrez consulter le tableau récapitulatif de la répartition des commissions et délégations et 
référents par élus sur la page suivante. 
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Distribution des masques 
 

Le samedi 6 juin de 8h à 16h avait lieu la distribution des masques achetés par l’intermédiaire du 
Département de la Sarthe à la salle multi-activités de la rue des Frênes afin de faire face à 
l’épidémie de COVID-19.  
 

La municipalité s’est ainsi dotée de 800 masques dont un 
peu plus de 300 ont déjà été distribués. Les habitants qui le 
souhaitent peuvent se manifester auprès de la mairie afin 
de récupérer leur masque. 
 
Pour les plus vulnérables ou pour nos concitoyens qui 
auraient du mal à se déplacer, il est possible de contacter la 
mairie aux horaires habituels d’ouverture afin de convenir 
d’une livraison directement en boite aux lettres. 
 
Pour rappel, le port du masque est fortement recommandé 
chez les enfants de plus de 11 ans ainsi que les adultes, et 
est obligatoire dans les lieux couverts. 
 
 
 
 
 
 
 
 

La gestion des mesures liées à la COVID-19 à l’école 
 
Suite à l’annonce présidentielle du 12 mars, les écoles du SIVOS ont été fermées à partir 16 mars. 
Pendant la fermeture, les enseignants ont assuré la continuité pédagogique avec leurs élèves. En 
compagnie des agents du SIVOS, ils ont aussi accueilli les enfants des personnels indispensables 
à la gestion de la crise sanitaire.  
 
La réouverture partielle des écoles a eu lieu le jeudi 14 mai avec les groupes de GS, CP et CM2 ; 
puis pour tous les niveaux à partir du 25 mai, sur la base du volontariat.  
 
Un protocole sanitaire strict a donc été mis en application : limitation du nombre d’élèves par 
classe, distanciation physique en classe et dans la cour, respect des gestes barrières, non brassage 
des groupes, désinfection des locaux deux fois par jour, sens de circulation et port du masque 
pour les adultes. Ce protocole a contraint le SIVOS à maintenir la restauration scolaire fermée et 
à réserver l’accueil périscolaire aux enfants des personnels prioritaires, et a empêché l’équipe 
enseignante d’accueillir les classes à temps plein dans un premier temps.  
Enfin, la réouverture totale a eu lieu le 22 juin, permettant aux élèves et enseignants de se 
retrouver pour finir l’année scolaire comme il se doit.  
 
Les membres du SIVOS et l’équipe enseignante remercient les parents pour leur compréhension.  
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Informations sur le SIVOS 
 
Définition : Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire 
  
Création de l'entité :  
C'est le regroupement des élèves de trois communes : Brains-sur-Gée, Coulans-sur-Gée et Amné 
en Champagne. 
 
Les classes élémentaires comptent 202 élèves dont 97 sur Brains et 105 sur Coulans. Les classes 
de maternelle comptent 119 élèves pour 5 classes. 
 
Les délégués titulaires de la commune de Brains-sur-Gée : 
Deux délégués titulaires et un suppléant sont désignés par le conseil municipal de chaque 
commune. Pour notre commune : Mme AGIN Christine et Mme GUITTET ALANIC Emilie ; 
suppléant Mr BAPTISTA Paulo. 
 
Le président du SIVOS est élu en réunion par le comité syndical. 
 
Ont été élues le 11 juin 2020 :  

- Présidente : Mme MIDELET Christelle  
- Vice-présidente : Mme AGIN Christine  
- Membre : Mme BESNARD Maud  

La finalité : 
Mutualiser les moyens des trois communes pour assurer : 

- L'accueil et l'encadrement des enfants hors temps scolaire 
- la gestion, l'entretien et la sécurité des bâtiments, des équipements 
- la gestion du personnel 

 
Rôle des représentants du SIVOS : 

- Contact avec le secrétariat 
- Élaboration des budgets. 
- Présence sur le terrain, contrôle (ex : prestations de ménage) 
- Rencontre avec les acteurs (personnel, ATSEM et employés communaux, enseignants, 

agents de la restauration scolaire…) 
- Sécurité (jeux) 
- Gestion des temps extra scolaires (transports, garderie, temps du midi) 

 
En relation permanente avec : 
- L'équipe enseignante  
- Les personnels du SIVOS  
- Les employés communaux (espaces verts, petit entretien), le personnel chargé de la restauration 
scolaire  
- Avec les mairies    
- Préfecture  
- L’éducation nationale (effectifs enfants et enseignants) 
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La bibliothèque 
 

Quelques nouvelles du fonctionnement de la bibliothèque. 
 
Depuis juin nous sommes en mode drive, merci à tous les lecteurs qui ont rapporté leurs livres. Il 
est impératif de les récupérer. 
 
Depuis le samedi 11 juillet il vous est possible de rentrer et de choisir un ou plusieurs documents 
de votre choix ainsi que pour vos enfants. 
 
Le masque est obligatoire pour vous et enfants de plus 11 ans, il y a du gel à l’entrée pour tous 
également. Nous accueillons une famille à la fois ; pour les personnes indépendantes trois 
maximum; à vous de respecter les distances pour le confort de tous. On vous demande d’être 
assez rapide dans vos choix. 
 
Nous serons ouverts tous les samedis en juillet et août de 10 h à 12 h sauf le 15 août. En 
septembre nous reverrons les permanences suivant les informations du moment. 
 
Nous comptons sur votre compréhension pour faire vivre la bibliothèque de notre village. 
 
 

Les travaux 
 

- L’abribus 
La réception du chantier a été effectuée. 
Le quai-bus avec abri a été créé aux normes d'accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite et déficientes visuelles. 
Il remplace l'arrêt des cars TIS, situé auparavant rue des Vieux Tilleuls. 
 
 

- Jeux du parc des Touches 
L’aire de jeux du parc des Touches s’est dotée de nouveaux jeux. Ils se 
constituent dorénavant d’une araignée, de toboggans et de jeux sur ressort. 
Ils sont accessibles depuis le 29 juin 2020. 
Les aires de jeux sont réservées aux enfants de plus de 2 ans et ils doivent 
rester sous la surveillance des parents ou des accompagnateurs. 
Des bancs ont été positionnés tout autour des aires de jeux. 
 
 

Le repas des aînés 
 
 
 

  
Comme tous les ans, le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) invite nos ainés de plus de 65 ans 
au traditionnel repas qui se déroulera le dimanche 18 octobre 2020 au restaurant scolaire. 
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La déchetterie 
 

Pour garantir la sécurité de chacun des contrôles d’accès s’effectueront à l’entrée des sites. Dans 
la file d’attente potentielle, merci de rester dans les véhicules. 
 
Les gestes barrières devront impérativement être respectés et le nombre d’usagers sur les quais 
de déchargement sera limité. 
 
Consignes d'accueil pour les particuliers : 
 
Pour garantir l’accès au maximum d’habitants, les déplacements en déchetteries sont limités à 
un seul passage par semaine ; évolution possible selon la fréquentation réelle. 
 

• Dans un premier temps, un volume de 2m3 maximum sera accepté 
 

• Être équipé d’un masque et respecter les gestes barrières 
 

• Être muni de son macaron d’accès sur le pare-brise et de sa facture 
 

• 1 seule personne par véhicule, avoir ses propres outils, pas d’aide de la part des agents 
pour les manipulations, Il est donc important d’être autonome pour le déchargement 

 
Pour les questions relevant de la déchetterie et des ordures ménagères, l’autorité compétente 
est la Communauté de Communes LBN, joignable au 0 800 646 253 ou contact@lbn-ri.fr. 
 

 

Réouverture de la piscine de Loué 
 
La base aqualudique intercommunale de Loué a rouvert ses portes le 16 juin avec des horaires 
élargis (sous réserve de l’évolution de la situation sanitaire).  
 
En période estivale, elle est ouverte tous les jours :  

- Du lundi au vendredi de 13h30 à 19h00 
- Le samedi et le dimanche de 10h00 à 

12h15 puis de 13h30 à 19h00.  
 
Du 1er septembre au 2 octobre, elle sera ouverte de 
16h30 à 19h15 du lundi au vendredi (et fermée le 
week-end).  
 
Des cours d’aquagym et de natation sont proposés 
(se renseigner auprès de la base aqualudique au 02 
43 88 83 56). 
Les tarifs restent inchangés : gratuit pour les moins 
de 6 ans, 2 € entre 6 et 17 ans et 3€50 pour les 
adultes.  
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L’amicale des retraités de Brains 
 
Le printemps est passé, comme tout le monde nous étions confinés à cause de la Covid-19. 
 
Maintenant nous allons laisser passer les grandes vacances pour avoir le plaisir de se retrouver 
en septembre, le 2ème vendredi de chaque mois pour les jeux de cartes (tarots et jeux de société) 
à la salle multi-activités rue des Frênes. 
 
Lors de l’assemblée générale du 10 janvier 2020, les 57 adhérents ont élu le nouveau bureau, 
constitué de :  
 

- Présidente  : Louisette Landais 
- 1ère Vice-Présidente : Gisèle Martin 
- 2ème Vice-Président : Daniel Fourmon 
- Secrétaire  : Annick Jannin 
- Secrétaire Adjointe : Michèle Désile 
- Trésorier  : Serge Naveau 
- Trésorier Adjoint : Jacques Thiberge 
- Membres  : Bernadette Aubry, 

Bernadette Celton, Hélène Yvon 

 
Depuis notre bulletin de décembre, nous avons perdu deux de nos membres, Marcel Hanteville 
nous a quittés le 16 décembre 2019 et Nicole Bouteloup le 26 mars 2020. 
 
Activités en prévision : 
 

- Méchoui le vendredi 11 septembre 2020 à la salle multi-activités. 
- Concours de belote le mercredi 14 octobre 2020 à la salle des Touches. 
- Loto le vendredi 13 novembre 2020 à la salle des Touches. 
- Tarot le vendredi 4 décembre 2020 à la salle multi-activités. 

 
Le repas de Noël des adhérents sera servi comme tous les ans à la salle multi-activités le vendredi 
11 décembre 2020. Nous en profiterons pour renouveler votre adhésion pour 2021. 
 
L’assemblée générale aura lieu à la mi-janvier 2021 (date à préciser). 
 
Nous remercions la municipalité pour le prêt de la salle multi-activités. 
 
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter :  

- Mme Louisette Landais : 06 62 12 90 68 
- Mme Gisèle Martin : 06 24 05 79 32 

 
Tous les membres de l’association Générations Mouvement remercient Mme Bernadette Aubry 
de ces années de présidence et de son dévouement. 
 
Nous essaierons ensemble de prendre le relais et de continuer avec dynamisme nos activités. 
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L’APE 
 

L’Association des Parents d’Elèves du SIVOS de la Gée a dû s’adapter à cette année particulière et 
a dû annuler ses manifestations du printemps : le carnaval (prévu à Brains, annulé à la dernière 
minute en raison du confinement), la chasse aux trésors ainsi que la kermesse de fin d’année. 
 
Toutefois des actions ont pu être menées : la vente de chocolats de Noël et la tombola du 
carnaval. Les deux actions ont été de beaux succès. Merci à tous. 
 
Le tirage au sort de la tombola aurait dû avoir lieu à la fin du carnaval, il a quand même pu se 
dérouler le dimanche 15 mars en présence des membres du bureau et retransmis en direct sur 
notre page Facebook. La distribution des lots a pu se faire à la fin du confinement et lors d’une 
permanence le samedi 13 juin. 
 
L’APE remercie les nombreux parents qui nous ont rejoints cette année. Nous espérons vous 
retrouver très vite pour de nouvelles actions. 
 
Pour nous joindre ou nous rejoindre :  

● mail : apesivosdelagee@gmail.com ;  

● page Facebook : Association des Parents d’Elèves du SIVOS de la Gée 

 
 
 

Les cousettes de Brains 
 

 
L'association les cousettes de Brains est une association créée en 2016. Elle réunit 1 fois par 
semaine les adhérentes autour d'une passion commune : la couture et le tricot. 
 
Les rencontres se font à la salle multi-activités de la commune, des sorties sont organisées ainsi 
que des rencontres avec d'autres associations. 
 
L'ambiance y est chaleureuse et détendue, tous les niveaux sont acceptés, et l'entraide, le partage 
sont les mots d'ordre. Il n'y a pas de professeur ni d'élèves, mais les plus expérimentées aident 
les novices. 
  
Actuellement les rencontres sont les mardis soir de 20H30 à 23H à la salle multi-activités de la 
commune, mais il est possible que cela change à partir de septembre. 
 
L'adhésion reste au même prix que les années précédentes : 30€ 
 
Pour plus d'informations : 
Laetitia Vaidie : 06 73 80 11 88 
Karine Leblé : 06 66 25 64 00 
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Santé Autre’Mans 
 

L’association Santé Autre’Mans créée en 2019 a pour objet de faire découvrir, d’informer, de 
transmettre et de promouvoir, auprès de tout public, des techniques et pratiques relevant du 
bien-être, du mieux-être, de la prévention de la santé et du développement personnel. 
 
L'association propose différentes activités comme du shiatsu, du do-in, de la méditation, des soins 
énergétiques holistiques et des soins Lahochi. 
 
Il vous faudra adhérer à l'association pour découvrir les activités.  Pour plus d'informations : 
  
Laëtitia Vaidie : 06 73 80 11 88 
Shiatsu do-in méditation. 
 
 
Peggy Chabru : 06 27 81 08 27 
Thérapie Holistique, Lahochi. 
 
 
Page FaceBook :  
https://www.facebook.com/Association-santé-autreMans-106766004073383/ 
 

 
 
 

Brains animation  
 
Nous espérons que vous avez toutes et tous bien traversé la crise sanitaire due à la Covid-19. 
 
Nous avions prévu d’organiser un repas champêtre courant septembre mais les événements que 
nous avons connus nous contraignent à annuler cette manifestation. 
 
Brains Animation connaît toujours un manque cruel de bénévoles, une assemblée générale aura 
lieu courant 2021 (date à préciser), ce sera le bon moment pour nous rejoindre et adhérer à notre 
association afin que vous apportiez vos compétences et votre bonne humeur dans le but d’animer 
notre village. 
 
Durant la crise sanitaire, la page Facebook de Brains Animation a connu une très belle audience, 
en effet celle-ci a servi à relayer diverses informations comme celles de la mairie, de la LBN, du 
Bistrot du Village avec le détail de ses plats à emporter. 
 
Je tenais à revenir sur un événement que nous avions organisé en partenariat avec le conseil 
municipal le 21 septembre 2019 et dont nous n’avions pas parlé dans le dernier bulletin 
d’informations. 
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Nous avions présenté à l’église de la Nativité de Brains Sur Gée un 
concert de Charlaine Epinal. Accompagnée de sa harpe celtique, elle 
nous avait interprété en solo des chants traditionnels et contemporains 
celtes (Orient, Irlande, Arménie, Grèce, Espagne) ainsi que des 
compositions personnelles. 
 
L’entrée s’était faite au chapeau et pour les fans une vente de CD et 
dédicaces était faite par l’artiste autour d’un verre de l’amitié. 
 
Environ 90 personnes étaient présentes à ce récital, nous avons pu 
remarquer que notre église jouissait d’une exceptionnelle acoustique. 
J’en profite pour remercier le père Louis Lesacher, Françoise Yvard et 
la famille Brunet qui ont largement contribué à la belle réussite de ce 
projet. Suite à ce joli succès, nous renouvellerons cette expérience. 
 
Bonnes vacances à toutes et tous et prenez soin de vous. 
 
Le président : 
Peye Bertrand 
 

 

 

 

TractoCross 
 

 
L’activité de Génération TractoCross suit toujours son cours, 
malheureusement compte tenu de la situation sanitaire du 
pays la saison a quelque peu été bousculée au niveau des 
évènements prévus. 
 
En effet, la soirée annuelle qui devait se dérouler le 14 Mars à 
Tennie a été annulée. Elle sera reportée ultérieurement pour 
subvenir aux besoins financiers que génèrent le bon 
fonctionnement de l’association.  
 
La perte de sponsors liée à la crise sanitaire nous pénalise 
fortement en termes de financement des pièces mécaniques. 
L’impact risque de se faire ressentir sur les améliorations que 
nous avions prévues sur le tracteur pour 2020.  
En effet, nos partenaires ont été diminués à cause de la crise 
et n’ont pu nous aider comme ils le souhaitaient. Merci à eux 
et aux supporters qui nous suivent depuis plusieurs années.  
 
Mais malgré la saison annulée, la Team Génération TractoCross va savoir rebondir pour revenir 
encore plus fort, avec une équipe soudée et pleine d’ambitions pour les saisons à venir. 

 



Les associations  

 
A ce jour le tracteur est en pièces mais le remontage ne va pas tarder à commencer. 
 
Merci donc au conseil Municipal de Brains sur Gée, à 
Jean-Michel CLINCHANT Assistance, à Aubier Paysage, 
Axadis industries, Julien LAMY, EURL SUARD, GAEC 
AGIN… 
 
 
Merci encore à vous tous et n’hésitez pas à nous suivre 
sur notre page Facebook (GénérationTracto Cross) 
pour être avec nous virtuellement lors des week-ends 
de course et de préparation. 
 
Le président : 
Agin François 
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Le défibrillateur 
 

La Commune de Brains-sur-Gée dispose d’un DAE (défibrillateur automatique externe) 
Il se situe en façade de la mairie (26 rue de Lavoir) au niveau de la porte d’entrée principale.  
 
La défibrillation, appelée aussi choc électrique externe est le geste 
médical consistant à faire passer volontairement et de manière 
brève un courant électrique dans le cœur lorsque celui-ci présente 
certains troubles du rythme appelés fibrillation, et destiné à rétablir 
un rythme cardiaque normal. 
 
Comment utiliser un défibrillateur cardiaque ? 
 
Lorsque le cœur est en fibrillation, le sang circule mal, voire s'arrête 
complètement. C'est à ce moment qu'un choc électrique rapide 
grâce au défibrillateur peut lui permettre de redémarrer.  
 
Voici les instructions à suivre pour utiliser correctement un 
défibrillateur cardiaque :  
 
• Mettez-le en marche et prenez connaissance des instructions figurant sur l'appareil 
• Pendant ce temps, si plusieurs sauveteurs sont présents, l'un d'eux doit poursuivre la 

réanimation cardiopulmonaire 
• Dénudez la poitrine de la victime et placez les électrodes à même la peau conformément aux 

instructions 
• Assurez-vous que personne ne touche la victime lorsque le DAE analyse son rythme cardiaque 
• Si un choc électrique doit être administré, assurez-vous que toutes les personnes présentes 

sont éloignées de la victime 
• Appuyez sur le bouton si cela vous est demandé (mais un défibrillateur entièrement 

automatique administrera le choc électrique sans votre intervention) 
• Effectuez des compressions thoraciques si cela vous est demandé. Alternez les séries de 30 

compressions et de 2 insufflations 
• Continuez à suivre les indications jusqu'à ce que la victime retrouve une respiration normale 

ou jusqu'à l'arrivée des secours 
• Si la respiration redevient normale, arrêtez la réanimation, mais n'éteignez pas le DAE et laissez 

les électrodes en place sur la poitrine de la victime. Si celle-ci reste inconsciente, mettez-la sur 
le côté, en position latérale de sécurité (PLS) 

 
Pour rappel, les numéros d’urgence :  

- SAMU : 15 
- Police : 17 
- Pompiers : 18 
- Numéro d’Urgence européen : 112 
- Urgences Violences Conjugales et Familiales : 3919 
- Personnes sourdes et malentendantes : 114 
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Location des salles de réception des Touches 
 
Grande salle : 115 personnes   Petite salle : 96 personnes 
 
Tarifs :  
 

1 jour de 8 heures à 21 heures 1 salle 2 salles 

du 1er mai au 30 septembre 70 € 90 € 

du 1er octobre au 30 avril 100 € 120 € 

    
1 week-end du samedi 10 h au dimanche 18 h (avec arrêt 
de la musique à 2 heures du matin) 

1 salle 2 salles 

Du 1er mai au 31 octobre 2017 120 € 150 € 

 
 
Vaisselle (assiettes, couverts, verres, tasses à café, pichets …) : 15 euros 
 
Vin d’honneur : le montant est égal à la moitié du tarif en vigueur de location des salles 
 
Matériel et mobilier à disposition : tables et chaises, 2 réfrigérateurs, 1 four micro-onde, 1 double 
plaque électrique, 1 thermo café 10 litres 
 
Paiement : 30 % au moment de la réservation puis 70 % à la remise des clés. Caution de 50 € pour 
le ménage et caution de 200 € pour le mobilier, le matériel et les bâtiments 
 
Assurance : Attestation responsabilité civile à l’égard des tiers et des biens 
 
 
 

Interdiction de brûlage des déchets verts 
 
Le brûlage des déchets verts émet de nombreux polluants tels que CO2, particules fines, dioxines, 
produits phytosanitaires... en quantité importante. Cela a des répercussions sur la santé et 
l'environnement. 
 
La notion de déchets verts inclut aussi les branches mortes. 
 
Ce que dit la loi : 

- C’est strictement INTERDIT pour les particuliers. Sanction : amende jusqu'à 450 euros. 
- C'est autorisé pour les professionnels HORS ZONES URBAINES ET PERIURBAINES. Les 

dérogations ne sont pas du pouvoir du maire mais du préfet. 
 
 
 
 
 
 



Informations pratiques  

 

Les limitations de vitesse 
 

La sécurité routière est l'affaire de chacun et il est bon de rappeler que tous les usagers de la voie 
publique doivent pouvoir cohabiter en sécurité, qu'ils soient piétons, cyclistes ou automobilistes.  
 
L'installation du radar pédagogique a déjà permis de gros progrès et a permis de réduire 
sensiblement la vitesse des conducteurs qui circulent rue du lavoir.  
 
La limitation à 30 km/h d'un certain nombre de rues de la commune a également contribué à faire 
baisser la vitesse de façon générale.  
 
Il ne faut toutefois pas relâcher nos efforts et nous encourageons chacun à poursuivre dans cette 
voie afin de garantir, chaque jour, que chaque Brennoise et Brennois se sente en sécurité dans 
les rues de notre village. 

 

 

 

 



Jeux pour enfants  

 
Un peu de coloriage 

 
 
Mots mêlés

 

 



Les horaires  

 

 
 
 
 
 
 

Horaires d’hiver 
Du 1er octobre au 31 mars 

 

Lundi : 9h à 12h 

Mercredi : 14h à 17h 

Jeudi : 14h à 17h 

Vendredi : 14h à 17h 

Samedi: 9h à 12h et 14h à 17h  
 

Horaires d’été 

Du 1er avril au 30 septembre 

 

Lundi : 9h à 12h 

Mercredi : 14h à 18h 

Jeudi : 14h à 18h 

Vendredi : 14h à 18h 

Samedi : 9h à 12h et 14h à 18h  
 

La mairie La bibliothèque 

La déchetterie 

Tel : 02 43 88 57 59 

Moteur thermique interdit le dimanche et jour férié 

Nous rappelons que les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur 
thermique, ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :  

les jours ouvrables de 8 h 30 à 19 h 30 

les samedis de 9 h à 19 h.  

 

Tel : 02 43 88 91 22 

Email : 
mairie.brainssurgee@orange.fr 
Lundi, vendredi : de 9h à 12h 

Jeudi : de 14h à 17h 

Samedi : de 10h à 11h sur rendez-
vous (prendre contact avec la 

mairie) 
 

Le 13 juillet, du 17 au 29 juillet, 
puis du 17 au 21 août, la mairie sera 

fermée 

Tel : 02 43 21 55 64 

Email :  
le-borgne.christiane@wanadoo.fr 

Site Internet 
http://www.brains-sur-gee-

pom.c3rb.org 

 

Lundi : de 16h30h à 18h30 

Mercredi : de 10h à 12h 
Vendredi : de 16h30 à 18h30 

Samedi  : de 10h à 12h 

 


